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semaines d’entraînement, les élèves des écoles d’Arbère et du Centre ont donné vie à leurs textes 
préférés lors de la finale à L’Esplanade du Lac, le samedi 24 janvier. 
Bravo aux gagnants : Lucas et Sarah de l’école d’Arbère et Ismaël et Axelle de l’école du Centre.
Félicitations à tous les participants pour leur enthousiasme et leur talent.
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Édito
En raison de la période pré-électorale, 
j’ai décidé de suspendre mon éditorial 
jusqu’aux élections municipales de 
mars 2026. 

Vincent SCATTOLIN

- Maire de Divonne-les-Bains
- Vice-Président de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Gex
- Vice-Président du Pôle métropolitain  
du Genevois français

Directeur de la publication : Vincent SCATTOLIN. Rédacteur en chef : Stéphane GAUTHIER. Rédaction : Amélie VUARGNOZ.  
Création graphique : Amélie Vuargnoz. Impression : Imprimerie COMIMPRESS. 
La Mairie de Divonne-les-Bains agit pour la gestion durable des forêts : ce papier est fabriqué à partir de fibres de bois certifiées en 
provenance de forêts gérées selon les principes de développement durable. 
Mensuel édité à 6 500 exemplaires. Ne pas jeter sur la voie publique. 
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Sur la commune  
de Divonne-les-Bains,  

tous les points lumineux 
sont aujourd'hui en Led.
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Grand angle

Label Climat-Air-Énergie : 
deux étoiles pour la ville

La ville de Divonne-les-Bains s'est 
engagée depuis 2021 dans le programme 
national «  Territoire Engagé Transition 
Écologique », porté par l’Ademe (Agence 
de l'environnement et de la maîtrise 
de l'énergie). Cette démarche vise à 
structurer les politiques locales en 
matière de transition écologique. La 
commune vient d'obtenir le niveau « deux 
étoiles » du label Climat-Air-Énergie.

La démarche Climat-Air-Énergie (CAE) 
permet aux collectivités territoriales 
d’évaluer et d’organiser leurs actions 

en matière de réduction des consommations 
d’énergie, de limitation des émissions de gaz à 
effet de serre et d’adaptation au changement 
climatique. Dans ce cadre, la ville de Divonne-
les-Bains s'est engagée dans la démarche 
pour obtenir cette reconnaisance dès 2021. 
« La labellisation CAE constitue pour notre 
collectivité un véritable levier de transformation 
interne, explique Agathe Lacombe, cheffe de 
projet de la collectivité sur le sujet. Elle nous 
permet de mieux coordonner les actions portées 
par les services, de prioriser nos projets et de 
piloter de manière cohérente nos politiques 
de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre et d’adaptation au changement climatique. 
Elle nous permet également de progresser 
collectivement et d’embarquer l’ensemble des 
acteurs locaux dans une dynamique commune 
en faveur de la transition écologique. » Ce label 
s’appuie pour cela sur un référentiel composé de  
61 mesures (critères) d’évaluation, répartis dans 
six domaines :
•	 Planification territoriale, 
•	 Patrimoine de la collectivité, 
•	 Approvisionnement énergie, eau, 

assainissement,
•	 Mobilité,
•	 Organisation interne,
•	 Coopération, communication.

Chacune de ces mesures est notée sur une 
échelle de 2 à 16 points, le maximum de points 
du Label CAE étant de 500 points. 
Accompagné par le bureau d'étude indépendant 
Algoé, la ville a récemment obtenu deux étoiles 
sur cinq et ainsi dépassé les 39,5%. Divonne-les-
Bains est aujourd'hui la seule commune de l'Ain 
labellisée. « C'est exceptionnel pour une comunne 
de notre taille, explique Agathe Lacombe. La 
majorité des territoires labellisés sont des 
intercommunalités ou des agglomérations (voir 
par ailleurs). »

PLANIFIER ET SUIVRE LES ACTIONS 

Dans ce cadre, la commune a notamment 
adopté une feuille de route sur la transition 
écologique visant à structurer ses actions en 
matière de climat, d’énergie et de qualité de l’air. 
Un Plan d’adaptation au changement climatique 
a également été élaboré afin d’identifier les 
vulnérabilités du territoire face aux évolutions 
climatiques et de prévoir des mesures adaptées 
concernant les espaces verts, les ressources 
naturelles et les services publics. Parmi les 
actions programmées, un projet d’ÉcoQuartier 
est en cours de développement sur le site de 
l’ancienne gare, sur une surface déjà artificialisée. 
Cet aménagement prévoit entre autres la 
réalisation de logements, d’équipements publics 
et d’espaces végétalisés, un développement 
des mobilités douces, ainsi que l’intégration de 
dispositifs de production d’énergie renouvelable. 
Par ailleurs, la commune prévoit l’élaboration d’un 
schéma directeur de production des énergies 
renouvelables afin de coordonner le déploiement 
des installations existantes et futures sur le 
territoire. Ces outils de planification permettent 
d’assurer le suivi des actions engagées et 
programmées à l’échelle communale dans les 
différents domaines évalués par le label.

+ d’infos
www.divonnelesbains.fr
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Plusieurs actions ont été engagées 
afin d’améliorer la performance 
énergétique du patrimoine 
communal. 
•	•	Le bâtiment du Nautique, ancien 

restaurant construit dans les 
années 1960, fait ainsi l’objet d’une 
rénovation globale depuis 2023 
en vue de sa transformation en 
salle polyvalente. Cette opération 
comprend notamment des travaux 
d’isolation thermique, la mise en 
accessibilité du site aux personnes 
à mobilité réduite ainsi que des 
travaux de sécurisation. Ce projet 
vise à améliorer les performances 
énergétiques du bâtiment et à réduire 
ses consommations d’énergie. 

LA RÉNOVATION  
DE L'ÉCOLE DU CENTRE

•	•	 Par ailleurs, la cour de l’école maternelle 
d’Arbère a été désimperméabilisée et 
végétalisée en 2024 afin de devenir 
une « cour oasis ». Le sol a été rendu 
perméable aux eaux de pluie et des 

plantations ont été réalisées afin 
d’améliorer le confort d’usage et de 
limiter les effets des fortes chaleurs. 

•	•	Des audits énergétiques ont 
également été réalisés en 2023 sur 
plusieurs bâtiments communaux afin 
d’identifier des pistes d’amélioration 
de leur performance thermique. Dans 
ce cadre, la rénovation de l’école 
primaire du Centre est programmée 
pour cette année 2026. Celle-ci prévoit 
notamment des travaux d’isolation, 
l’amélioration des équipements 
techniques et l’installation de 
systèmes de production d’énergies 
renouvelables. La cour de 
l’établissement fait également l’objet 
d’une désimperméabilisation et d’une 
végétalisation. 

•	•	La mise en place d’un plan pluriannuel 
d’investissement est en cours afin 
de structurer les opérations de 
rénovation du patrimoine communal 
à court, moyen et long termes. 

•	•	Dans le même temps, la ville de 
Divonne-les-Bains s’est engagée en 
avril 2023 dans un marché public 
global de performance énergétique 
(MPGPE) avec l’entreprise Citeos 
pour une durée de 12 ans. 
Aujourd'hui, l'ensemble des points 
lumineux de la ville sont en Led. Cela 
permet de réduire la consommation 
d’énergie liée à l’éclairage public (et 
aussi la facture), et d’améliorer la 
préservation de la biodiversité grâce 
à une baisse de la luminosité.

En lien avec pays de Gex Agglo, la commune participe au déploiement de dispositifs de compostage de quartier afin de 
favoriser une gestion locale des biodéchets. Depuis 2024, quatre sites ont été installés avec l’appui des conseils de quartier. 
Le premier site à Saint-Gix/Villard/Plan a par ailleurs évolué vers un pavillon de compostage de plus grande capacité. 
Aussi, afin de lutter contre la prolifération de la Renouée du Japon, espèce exotique envahissante, une écopâturage a 
été mis en place. Grâce aux moutons et aux chèvres, le développement de cette plante est limité sans recourir à des 
produits phytosanitaires.

UNE OMBRIÈRE SUR LE PARKING DU COLLÈGE

En complément de ces actions de gestion locale des ressources, la commune 
dispose d’une installation hydroélectrique, dite aqualienne, en fonctionnement sur la 
Divonne depuis 2013. Celle-ci permet de produire de l’électricité à partir de la force 
de l’eau pour alimenter certains usages municipaux, notamment l’éclairage public. 
Le développement de la production d’énergies renouvelables est également envisagé sur 
d’autres équipements communaux, notamment dans le cadre de la rénovation de l’école 
primaire du Centre. Une ombrière sera également installé sur le parking du collège. 

Gestion des ressources et production d'énergie locale

Le patrimoine communal 
face aux enjeux énergétiques

Des panneaux solaires seront installés sur la toiture de l'école du Centre.
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En matière de mobilités durables, 
la ville de Divonne-les-Bains a mis 
en place de nombreux dispositifs à 
l'intention des Divonnais. 

Un schéma de mobilité durable 
communal a été adopté en 
mars 2024 afin d’organiser les 

déplacements à l’échelle du territoire. 
Élaboré à partir d’un diagnostic de 
la voirie et des usages, intégrant la 
participation des habitants, ce document 
prévoit notamment une hiérarchisation 
des vitesses. Ainsi, l’ensemble des axes 
de la commune sont limités à 30 km/h, 
hormis certaines zones de rencontre 
à 20 km/h et des axes de transit 
maintenus à 50 km/h. Des mises en sens 
unique ont également été expérimentées 
dans certains secteurs afin de réduire 
le trafic de transit et de sécuriser les 
déplacements piétons et cyclistes.

ENCOURAGER LES MOBILITÉS 
ACTIVES ET COLLECTIVES 

Depuis 2020, une aide financière à l’achat 
de vélos est proposée aux habitants. Entre 
2020 et 2025, cette aide a bénéficié à 
plus de 400 personnes. En complément, 

la commune participe depuis 2024 
au dispositif « tpgcommunes  », 
permettant de financer une partie des 
abonnements de transports en commun 
pour les habitants. Une offre de vélos 
électriques  en libre-service a par ailleurs 
été mise en place dès 2021. Initialement 
composée de 50 vélos, elle a été portée 
à 100 vélos répartis sur 17  stations. 
Sur cette même année, plus de  
4 000 trajets ont été réalisés, 
représentant plus de 47 000 kilomètres 
parcourus.
La commune accueille également une 
station d’autopartage composée de 
deux véhicules ainsi qu’une ligne de 
covoiturage HéLéman, inaugurée en 
mars 2024. Ce dispositif permet la 
mise en relation de conducteurs et de 
passagers via des arrêts identifiés et une 
application dédiée.
Par ailleurs, deux abris-vélos sécurisés 
ont été installés en 2025 à proximité 
d’arrêts de transports en commun, dans 
une logique de complémentarité entre 
les modes de déplacement.

+ d’infos
www.divonnelesbains.fr

Les mobilités durables : 
un atout pour la transition 
énergétique 

Dans l'Ain 

D'AUTRES 
COLLECTIVITÉS 
LABELLISÉES 

Communauté de communes 
Terre Valserhône : 1 étoile

Communauté de communes 
Dombes Saône Vallée : 2 étoiles

Haut-Bugey Agglomération : 
2 étoiles

Ville de Divonne-les-Bains : 
2 étoiles

En Haute-Savoie 
Communauté d'agglomération  

de Thonon : 1 étoile
Communauté de communes 

Vallée Chamonix Mont Blanc : 
1 étoile

Communauté de communes 
Pays de Cruseilles : 1 étoile

Ville de Fillière : 1 étoile 
Communauté de communes 

Pays d'Evian Vallée 
d'Abondance : 2 étoiles

Communauté de communes 
Pays du Mont Blanc : 2 étoiles

Ville d'Annecy : 3 étoiles
Communauté d'agglomération  

du Grand Annecy : 3 étoiles

Au total, en France,  
48 communes de moins  
de 20 000 habitants 
labellisées dont 10 villes 
en Auvergne-Rhône-Alpes  

(en comptant Divonne-les-Bains). 

Divonne-les-Bains est la seule 
commune de l’Ain labellisée.
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Élections municipales

Élections municipales 2026 :
toutes les infos pratiques pour voter

Les élections municipales auront lieu les dimanches  
15 mars et 22 mars 2026 en cas de 2e tour. À cette 
occasion, les électeurs sont appelés à élire les 
conseillers municipaux pour un mandat de six ans 
au suffrage universel direct. Afin de participer au 
scrutin dans les meilleures conditions, voici toutes les 
informations pratiques à connaître.

Pour ces élections municipales, sept bureaux de vote 
seront installés à L’Esplanade du Lac, entrée sous la 
Halle. Les bureaux ont été rédécoupés, attention votre 

bureau de vote habituel a peut-être été modifié. Ils seront 
ouverts de 8h à 18h.

LES DOCUMENTS À PRÉSENTER

•	 La carte électorale (facultative mais recommandée). Une 
nouvelle a été envoyée le 18 févier 2026. Votre bureau de 
vote est indiqué sur la carte.

Pièces d'identités acceptés pour voter : 
•	 Carte nationale d'identité (valide ou périmée depuis moins 

de 5 ans),
•	 Passeport (valide ou périmé depuis moins de 5 ans),
•	 Carte d'identité de parlementaire (en cous de validité) avec 

photographie, délivrée par le président d'une assemblée 
parlementaire, 

•	 Carte d'identité d'élu local (en cous de validité) avec 
photographie, délivrée par le représentant de l'État, 

•	 Carte vitale avec photographie, 
•	 Carte du combattant (en cous de validité) avec photographie, 

délivrée par l'Office national des anciens combattants et 

victimes de guerre, 
•	 Carte d'invalidité (en cous de validité) avec photographie 

ou carte de mobilité inclusion (en cous de validité) avec 
photographie, 

•	 Carte d'identité de fonctionnaire de l'État avec photographie, 
•	 Carte d'identité avec photographie ou carte de circulation 

(en cous de validité) avec photographie, délivrée par les 
autorités militaires, 

•	 Permis de conduire (en cous de validité). 
Attention : les électeurs doivent présenter une pièce 
d'identité française, ou pour les citoyens européens inscrits 
sur les listes électorales, une pièce d'identité de leur pays. 
Pour voter, il faut obligatoirement présenter l'original 
d'un document d'identité avec photo. Une photo, un 
téléchargement ou une version numérique seule (comme 
celle de FranceIdentité sur smartphone) n'est pas acceptée 
dans les bureaux de vote. 

DÉROULEMENT DU VOTE

•	 Accueil vers les secrétaires,
•	 Choix des bulletins, 
•	 Prise d'une enveloppe, 
•	 Passage dans l'isoloir, 
•	 Dépôt de l'enveloppe dans l'urne, 
•	 Signature de la liste d'émargement. 

+ d’infos
Service état civil : habitants@divonne.fr 
04 50 20 47 70

 LES PROCURATIONS 
Si vous ne pouvez pas déplacer pour voter, vous pouvez 
charger un autre électeur de voter pour vous sur place. 
1.	Choisir un mandataire : cette personne doit être inscrite 

sur les listes électorales (peu importe sa commune), 
2.	Faire la démarche le plus tôt possible : 

•	 En ligne : sur maprocuration.gouv.fr vous devez ensuite 
valider votre identité en gendarmerie (les gendarmes 
peuvent se déplacer pour les personnes à mobilité réduite), 

•	 Nouveau : si vous avez une identité numérique certifiée 
(via l'application FranceIdentité), vous pouvez désormais 
faire votre procuration 100% en ligne, sans vous déplacer.

•	 Sur papier : en remplissant un formulaire Cerfa à la 
gendarmerie. 
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Économie

L'arrivée de Grand Frais
renforce l'attractivité commerciale
Grand Frais poursuit son développement dans l’Ain avec 
l’ouverture d’un nouveau magasin à Divonne-les-Bains, 
au 250, avenue de Genève, prévue le 25 mars 2026. 
Une implantation stratégique qui vient renforcer l’offre 
commerciale et l’attractivité du territoire.

Jusqu’à présent, le magasin Grand Frais le plus proche 
se situait à Ferney-Voltaire, les autres points de vente 
étant implantés à plus d’une heure de route. Le nouveau 

magasin (sur le site de l'ancien magasin Casino) offrira aux 
habitants de la commune et des environs un nouveau point 
de vente facilement accessible, bénéficiant d’un parking 
public à proximité. 

UN CONCEPT UNIQUE RÉUNISSANT  
DES PROFESSIONNELS SOUS UNE MÊME HALLE

Inspiré des halles traditionnelles et marchés couverts, Grand 
Frais réunit sous un même toit plusieurs professionnels de 
l’alimentation : primeur, boucher, fromager, épicier, caviste 
et poissonnier.
À Divonne-les-Bains, le nouveau magasin proposera un large 
choix de produits frais : des fruits et légumes, une gamme 
complète de viandes et charcuteries, des produits traiteur, des 
poissons, des fromages à la coupe, yaourts, œufs et produits 
laitiers. Les clients y retrouveront également une riche offre 
d’épicerie sucrée et salée aux saveurs du monde, sans oublier 

une sélection de vins et de boissons. Une offre complète et 
diversifiée, pensée pour répondre aux besoins du quotidien.

UN DÉVELOPPEMENT NATIONAL  
AU SERVICE DE L’EMPLOI LOCAL

Spécialiste des produits frais, Grand Frais dispose aujourd’hui 
d’un réseau de 341 magasins répartis sur l’ensemble du 
territoire et poursuit son expansion afin de proposer une 
offre de qualité toujours plus accessible.
L’ouverture du magasin de Divonne-les-Bains s’inscrit dans 
cette dynamique de développement et contribue à renforcer 
l’offre locale de produits frais. Elle s’accompagnera de la 
création d’une trentaine d’emplois sur la commune. 
Les recrutements porteront sur différents métiers, 
notamment en caisse (responsable, chef, hôtesse), en rayons 
(responsable, second, employé), en boucherie et charcuterie 
(chef boucher, boucher, adjoint, aide, vendeur). 

 INFORMATIONS PRATIQUES 

250, avenue de Genève, 01220 Divonne-les-Bains
Ouverture prévue : 25 mars
04 50 40 62 78
Horaires : du lundi au samedi de 08h30 à 20h en continu, 
Parking public à proximité du magasin
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JOURNÉE PÊCHE  
ET INITIATION JEUNES

À l'occasion de l'ouverture de la pêche, 
l'AAPPMA de Divonne-les-Bains vous 
invite à une journée de pêche et 
d'initiation pour les jeunes à l'étang 
d'Abrère, le samedi 14 mars à partir de 
10h. Cette journée est ouverte à tous et 
du matériel sera mis à votre disposition. 
Animation gratuite.

L’ENQUÊTE DE PÂQUES 
Samedi 4 avril, Jojo le lapin part rejoindre ses amis 
pour fêter Pâques, mais il se perd à Divonne-les-
Bains. Pour l’aider à retrouver son chemin, les enfants 
devront résoudre des énigmes cachées dans les 
commerces du centre-ville.
Trois parcours sont proposés selon l’âge :  
4–6 ans, 7–9 ans et 10–12 ans. Une récompense attend 
les participants à la fin du jeu grâce au partenaire 
Carrefour Market ! Plus tôt, de 10h à 12h, les tout-
petits de 0 à 3 ans sont invités à vivre leur première 
aventure de Pâques avec Jojo le lapin. Accompagnés 
par l’association «  La Petite Récré  », ils pourront 
explorer un espace jeunes enfants spécialement 
aménagé. Profitez également d’un moment ludique 
avec notre maquilleuse, et laissez-vous tenter par les 
churros gourmands de notre Food truck.

+ d’infos
Gratuit. Sur réservation à l’Office de Tourisme ou sur 
le site : www.divonnelesbains.com

FÊTE FORAINE  
DE DIVONNE-LES-BAINS 

La fête foraine de Divonne-les-Bains 
revient jusqu'au 29 mars sur le parking 
Arizona. Retrouvez de nombreuses 
attractions pour petits et grands. Horaires 
d’ouverture  : vendredi à partir de 15h30, 
mercredi, samedi et dimanche à partir de 
14h. Ne manquez pas les quatre parades 
exceptionnelles (selon la météo) avec 
vos personnages préférés : Vice-Versa le  
8 mars, Bluey le 15 mars, la Pat’Patrouille le 
22 mars et Mario & Luigi le 28 mars. Petite 
restauration sur place pour combler toutes 
les envies.

+ d’infos
Page Facebook : Fête Foraine Divonne-les-Bains

10 PARTICIPEZ À UNE 
MATINÉE DE NETTOYAGE 
DE LA RIVIÈRE

L'AAPPMA de Divonne-les-Bains 
organise une matinée de ramassage 
de déchets le long de la rivière 
La Divonne le dimanche 8 mars. 
Rendez-vous à 10h sur le parking de 
Forestland. Un apéritif convivial sera 
proposé à l’issue de l’opération.
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Les inscriptions scolaires 
pour l’année 2026-2027 des 
enfants nés en 2023 et/ou pour 
les nouveaux arrivants sur la 
commune sont ouvertes jusqu’au 
15 mars 2026 inclus. Nouveauté 
cette année, les démarches 
se font exclusivement en ligne 
via l’Espace Famille. Toutes les 
informations pratiques seront 
disponibles dans la rubrique 
« Actualités ».

+ d’infos
www.divonnelesbains.fr

Les inscriptions  
se font uniquement en ligne,  

via l’Espace Famille.

Pour plus de renseignements : Service Vie Scolaire Jeunesse et Petite Enfance 

scolaire@divonne.fr04 50 20 47 11 (les mardis, jeudis et vendredis)

RENTRÉE SCOLAIRE  
INSCRIPTION SCOLAIRE 
2026/2027

DU 2 FÉVRIER (14H) AU 15 MARS
POUR LES ENFANTS NÉS EN 2023 
AINSI QUE LES NOUVEAUX ARRIVANTS.
L’affectation de l’enfant dans une école dépend de la carte scolaire.L’affectation de l’enfant dans une école dépend de la carte scolaire.

NOUVEAUTÉ 
CETTE ANNÉE

www.divonnelesbains.fr

LES 4H DE L’EMPLOI : RENDEZ-VOUS LE 1ER AVRIL 

La ville de Divonne-les-Bains, en partenariat avec l’Office de Tourisme et France 
Travail, organise la cinquième édition du salon « Les 4h de l’emploi », mercredi  
1er avril à L’Esplanade du Lac, de 14h à 18h.
Trouvez l’opportunité qui vous correspond. CDI, CDD, jobs d’été, intérim : de 
nombreuses entreprises seront présentes pour vous proposer leurs offres.
N’oubliez pas votre CV !

+ d’infos
www.divonnelesbains.fr

Opération tranquillité vacances
Toute l’année, la Mairie met en place un service gratuit intitulé « Opération 
Tranquillité Vacances ». Il s’adresse aux Divonnais qui en font la demande. 
Son fonctionnement est simple : les policiers municipaux effectuent 
conjointement avec leurs collègues de la Gendarmerie, des rondes 
dissuasives supplémentaires (journée et nuit) dans les secteurs signalés. 
Pour en bénéficier, il vous suffit de remplir un formulaire, disponible sur le 
site www.divonnelesbains.fr : rubrique « Vie quotidienne/Sécurité » et de 
l’envoyer à la police municipale par mail à police@divonne.fr 

PARTAGEZ VOTRE
POUVOIR, DONNEZ
VOTRE SANG

La prochaine collecte de 
sang se tiendra le mardi  
31 mars à L'Esplanade du Lac, 
salles Ausone et Barbilaine de 15h 
à 19h. L’Etablissement Français du 
Sang a besoin de vous. Partagez 
votre pouvoir, donnez votre sang !

+ d’infos
Prenez rendez-vous sur :
dondesang.efs.sante.fr

INSCRIPTIONS 
SCOLAIRES 2026-2027

CAFÉ LITTÉRAIRE  
AVEC MARC TRÉVIDIC 

Arpadi accueille Marc Trévidic, vendredi 24 avril 
à 20h30 à L'Esplanade du Lac, figure majeure 
du monde judiciaire français. Ancien juge 
d’instruction au pôle antiterroriste du tribunal de 
grande instance de Paris (2006–2015), il a instruit 
plusieurs affaires sensibles liées au terrorisme. Également auteur de nombreux 
ouvrages, il vient nous présenter son dernier essai, « Justice présumée coupable » 
(Albin Michel), dans lequel il rappelle les grands principes qui fondent le droit et 
analyse, à la lumière de son expérience, les dysfonctionnements qui minent au 
quotidien la machine judiciaire, au point d’en menacer la mission même. Une 
réflexion profonde et engagée sur le système judiciaire français.

+ d’infos
Plein tarif : 10€ | Tarif réduit : 8€. 
Réservations conseillées billetterie en ligne : www.arpadi-divonne.com
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Environnement 

Sur la santé humaine et animale

•	Éternuements, nez bouché et qui 
coule, maux de gorge,

•	Yeux rouges qui piquent,
•	Brûlure, rougeur, œdème, douleur,
•	Possible nécrose de la langue.

Sur les arbres
•	Défoliation,
•	Croissance ralentie, 
•	Arbre plus sensible (attaques 
d’insectes, maladies, 
changements de température, 
sécheresse).

En cas de symptômes, contactez un médecin 
ou un centre anti-poison, si des difficultés 
respiratoires apparaissent appelez le 15 ou 
112 sans délais.

•	Massacre des abeilles, 
•	Freinage de la pollinisation des 
plantes et des arbres (fruitiers et 
autres),

•	Disparition de milieux et 
d’habitats consacrés aux insectes.

LA CHENILLE  
PROCESSIONNAIRE

LE FRELON ASIATIQUE

Des espères nuisibles comme les 
chenilles processionnaires du pin et 
du chêne ou le frelon asiatique sont 
présents sur le territoire de Divonne-
les-Bains. Pour éviter leur prolifération 
et leurs impacts voici comment 
procéder en cas de détection de nids. 

La prolifération des chenilles 
processionnaires du pin et du chêne 
peut poser un risque pour la santé 

humaine et animale, ainsi que pour les 
arbres. Ces chenilles sont recouvertes 
de poils urticants qui peuvent provoquer 
des réactions allergiques sévères (voir ci-
contre). Il est important de les identifier. 
Les chenilles processionnaires se 
déplacent en file indienne et construisent 
des nids bien distincts : pour le pin, le nid 
est en forme de boule de soie située à 
l'extrémité des branches, pour le chêne, 
le nid est plaqué contre l’écorce des 
troncs et des grosses branches.

QUE FAIRE EN CAS DE PRÉSENCE DE 
CHENILLES PROCESSIONNAIRES ?... 

Si vous observez des chenilles dans un 
lieu peu fréquenté, il n’est pas nécessaire 
d’intervenir. En revanche, dans les espaces 
publics très fréquentés (cours d’école, 
parcs, jardins), il est recommandé de ne 
pas toucher les chenilles ni leurs nids et 
de signaler leur présence en contactant la 

mairie : par courriel à contact@divonne.fr, 
par téléphone au 04 50 20 03 49. Si 
le nid se trouve sur un terrain privé, 
le propriétaire doit faire appel à des 
professionnels pour une élimination 
sécurisée.

... ET DE FRELONS ASIATIQUES ?
En ce qui concerne les frelons asiatiques, 
leurs impacts sont différents. Ils agissent 
notamment sur notre écosystème 
en s'attaquant aux ruches d'abeilles. 
Contrairement au frelon européen, qui 
n'est pas nuisible, le frelon asiatique est 
plus petit, avec un abdomen noir et deux 
fins liserés jaune-orange. Son nid a une 
forme sphérique avec une entrée latérale, 
et il est situé en pleine lumière. Si vous 
repérez un nid sur le domaine public, 
vous pouvez le signaler en contactant la 
mairie : par courriel à contact@divonne.fr, 
par téléphone au 04 50 20 03 49. Si le 
nid se trouve sur un domaine privé, le 
propriétaire doit réaliser les démarches 
pour sa destruction. Dans la lutte contre 
cet insecte nuisible, la ville de Divonne-les-
Bains, en partenariat avec le groupement 
de défense sanitaire de l'Ain, a installé 
des pièges. Si vous en repérez un, il est 
important de ne pas le toucher.

+ d’infos
www.fredon.fr

LEURS IMPACTS

Que faire face aux nids 
des insectes nuisibles ? 
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www.arpadi-divonne.com

Sveeana Arefiev
Invitée d’honneur 

Divonne-les-Bains
l’Esplanade du Lac

26-29 mars 2026
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Biennale d'Art : les artistes se livrent à vous 
Du 26 au 29 mars, la 24e édition de la Biennale 
d'Art revient à L'Esplanade du Lac. Organisée par 
l'association Arpadi, elle vous invite à partir à la 
découverte de trente artistes qui partagent avec vous 
leurs « Cartographies intimes ».

Voilà un an que la Biennale d'Art se prépare en 
coulisses. « Nous avons aujourd'hui une actualité 
très tumultueuse, explique Connie Martinez, la 

responsable de la partie Beaux-Arts d’Arpadi. Nous sommes 
forcément bousculés par ce qu'il se passe dans le monde. 
Après avoir échangé avec plusieurs artistes, certains nous 
ont confié que la réalité envahissait leur art. C'est ainsi que 
nous avons choisi le thème « Cartographies intimes » pour 
que les artistes se livrent et dévoilent leur carte intérieure. » 
À l'issue de l'appel à candidatures, une soixantaine d'artistes 
ont répondu présents. « Avec un jury confidentiel, nous 

avons sélectionné trente artistes. Qu'ils soient amateurs 
ou professionnels, nous avons choisi des artistes de toutes 
nationalités avec une qualité technique et une constance 
parfaites. » En invitée d'honneur, Svetlana Arefiev sera 
présente tout au long de l'exposition. « Nous avons été 
subjugués par son travail et son univers spécifique, très 
mystérieux. » Pour la première fois, Arpadi a engagé une 
collaboration pédagogique et artistique avec les élèves de  
3e du collège Marcel-Anthonioz. « Ils ont aussi travaillé sur le 
thème et présenteront leurs œuvres lors de l'exposition. » La 
Biennale ouvrira ses portes au public dès le jeudi 26 mars 
à 12h jusqu'au dimanche 29 mars à 18h. « Le vernissage se 
tiendra le vendredi 27 mars au soir. »

+ d’infos
www.arpadi-divonne.com

 SVETLANA AREFIEV, INVITÉE D’HONNEUR  
L'association accueillera cette année Svetlana Arefiev, 
artiste franco-russe reconnue pour son travail pictural 
singulier, souvent qualifié de “peinture de l’ambiguïté de 
la figure”.
Née en 1966, diplômée des Beaux-Arts de Moscou, 
Svetlana Arefiev s’est d’abord illustrée dans la restauration 
d’œuvres d’art au sein du Musée d’Architecture, avant 
de s’installer en France en 1994. Cette double pratique 
– restauration et création – marque profondément son 
œuvre.
Sa peinture se caractérise par des visages et silhouettes 
émergeant de matières douces et vibrantes, entre 
apparition et effacement. Par des couleurs tamisées, des 
contours incertains, des couches subtiles, elle explore 
les zones de flottement où se mêlent mémoire, identité, 
introspection et temporalité.
Dans le cadre du thème de cette édition « Cartographies 
intimes », le travail de Svetlana Arefiev trouve un écho 
naturel : ses figures semblent tracer les reliefs invisibles 
du vécu, habiter des territoires intérieurs où l’humain 
n’est jamais figé mais toujours en devenir.
Son œuvre spécifique, créée pour la biennale, prolongera 
cette réflexion autour des paysages sensibles qui nous 
constituent.
Ses œuvres récentes, réalisées sur de longs rouleaux 
de papier de dix mètres, trouveront une mise en valeur 
exceptionnelle dans l’Esplanade du Lac de Divonne-
les-Bains, dont la hauteur sous plafond permettra une 
présentation spectaculaire de ces formats monumentaux.

Culture
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RETROUVEZ 
LES ÉVÈNEMENTS
DU MOIS DE JANVIER  
ET DE FÉVRIER

SKI ALPIN : COUPE D’ARGENT MÉMORIAL 
ALEXIS REYNAUD
Dimanche 18 janvier à Lélex, le Ski Club de Divonne-
les-Bains a organisé la Coupe d’Argent Mémorial 
Alexis Reynaud, une épreuve de slalom destinée 
aux catégories U12 et U14. Cette compétition 
a réuni de jeunes skieurs dans le cadre d’une 
journée sportive encadrée par les entraîneurs et les 
bénévoles du club. Bravo à tous les participants et 
aux organisateurs. 

LA BOUM DES ÉCOLES DU CENTRE
L’amicale des parents d’élèves des écoles du Centre 
a organisé, samedi 24 janvier, la deuxième édition de 
« La Boum de l’école ». Déguisés pour l’occasion, les 
enfants ont pleinement profité d’un moment festif 
mêlant conte, musique, danse et goûter. Un grand 
merci aux parents d’élèves de l’association pour avoir 
contribué à faire de cette journée un véritable succès !

US DIVONNE : TOURNOI DE FOOTBALL EN SALLE
Samedi 31 janvier, l’US Divonne organisait son traditionnel tournoi 
de futsal au gymnase de Divonne-les-Bains. Huit équipes de U11 
et huit équipes de U13 se sont affrontées dans une ambiance 
conviviale tout au long de la journée. Bravo aux gagnants, le Meyrin 
FC (U11) et Arcade Foot Club (U13), ainsi qu’à tous les participants. 

LABEL « PRÉFÉRENCE COMMERCE » :  
ACCOMPAGNEMENT DES PROFESSIONNELS
Thierry Tollon, responsable du service développement 
du commerce à la Chambre de Commerce et 
d’Industrie de l’Ain, s’est rendu dans plusieurs 
établissements labellisés afin de leur présenter 
les résultats de l’audit réalisé. Cette rencontre a 
permis de mettre en lumière les points forts de 
chaque structure, mais aussi d’identifier les axes 
d’amélioration pour renforcer leur attractivité et leur 
performance. Un moment d’échange constructif, 
riche en conseils et en perspectives, au service du 
développement et de la dynamisation de l’activité 
de proximité. À ce jour, une trentaine de commerces 
divonnais est labellisée.
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Samedi 14 février, pour la Saint-Valentin, 
vos mots d’amour se sont affichés sur 
les panneaux lumineux en centre-ville.

L'amour s'aff iche  
en ville

CAFÉ LITTÉRAIRE AVEC VLADIMIR FÉDOROVSKY
Lundi 2 février, l’association Arpadi accueillait Vladimir Fédorovsky 
pour son café littéraire à L’Esplanade du Lac, devant un public venu 
nombreux. Auteur russe le plus publié en France, il a joué un rôle 
clé dans la chute du communisme en tant que diplomate auprès 
de Gorbatchev, promoteur de la perestroïka et porte-parole de l’un 
des premiers partis démocratiques russes. Il a notamment évoqué 
la Russie d’hier et d’aujourd’hui, les liens entre Trump et Poutine, 
leurs visions du monde et les enjeux géopolitiques actuels.

COMPÉTITION DE JUDO À DIVONNE-LES-BAINS
Samedi 24 janvier, le gymnase de Divonne-les-Bains a vibré au 
rythme du judo avec une compétition réunissant 210 jeunes 
judokas des clubs du pays de Gex et de Suisse, ainsi que près 
de 400 accompagnants. Un bel événement sportif organisé par 
l’association Divonne Judo. Bravo à l’ensemble des judokas pour 
leurs prestations et à l’association pour la qualité de l’organisation.



Parole de Divonnaise
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Romain Trosselo : 
CHEF CUISINIER DU BEST OF BOTH

Un coup de foudre pour la cuisine 
Originaire de Grenoble, Romain Trosselo 
n’était pas prédestiné à se lancer dans la 
cuisine. « Je voulais être pâtissier, explique-t-
il. J’ai alors débuté mon apprentissage. Mais 
au bout de deux mois, j’ai arrêté à cause de 
mon maître de stage. J’ai alors rencontré un 
chef cuisinier d’un restaurant deux étoiles 
Michelin. Je suis tombé amoureux de la 
cuisine. Je ne sais pas l’expliquer. Ça a été un 
véritable coup de foudre. J'aime travailler tous 
les produits et transmettre l'amour du métier 
aux clients. » Après deux ans d'apprentissage 
à Bourges, ce passionné des montagnes 
a choisi les stations de sports d'hiver pour 
pratiquer son métier. « J'ai travaillé en saison 
à Tignes et à Val d'Isère. J'ai également testé 

le milieu de la brasserie avec de la fabrication 
en grande quantité. » Son chemin se poursuit 
en Normandie. « J'ai travaillé durant huit ans 
dans un restaurant 4 étoiles. J'ai ensuite 
testé un nouveau concept de poissonnerie-
dégustation. Les propriétaires partaient en 
mer tous les matins et je cuisinais en fonction 
de la pêche. C'est une expérience très 
enrichissante. » Passé par les restaurants 
Accor, le Divonnais d'adoption a participé au 
festival gastronomique Taste of Paris. « C'est 
une sorte de concours culinaire qui se tient 
tous les quatre ans où seuls 24 cuisiniers 
sont sélectionnés. » C'est à Deauville qu'il 
rencontre Julien Amarger, du groupe Cosy 
Casa Resorts, actuel propriétaire du Best of 
Both de Divonne-les-Bains.

+ d’infos
93, chemin du Châtelard, 
01220 Divonne-les-Bains

04 50 20 90 00

Romain travaille avec des produits de qualité. 
« J'ai carte blanche dans le choix des produits. 
J'aime travailler en direct avec les producteurs 
régionaux. J'adore travailler les plats mijotés, 
préparés durant de longues heures. Je préfère 
la cuisine à l'ancienne. Je n'ai pas de plat 
signature, chaque assiette en est un. On dit 
de moi que j'ai une cuisine féminine, assez 
minutieuse. »

C'est en septembre 2025 que Romain 
Trosselo intègre l'hôtel-restaurant 
Best of Both. « Julien Amarger, 
propriétaire du Best Of Both, m'a 
proposé le poste de chef. Je n'ai pas 
hésité. Je voulais me rapprocher des 
montagnes. Divonne-les-Bains offre 
un cadre de travail magnifique. »

Dans la salle du restaurant 
Best of Both, la cuisine ouverte 
offre un panorama sur le 
travail de l'équipe. « C'est une 
bonne chose de voir le client. 
Cela permet également au 
personnel d'avoir une certaine 
rigueur et une certaine tenue 
au travail. »
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Expression libre

LISTE MAJORITAIRE
“DIVONNE-LES-BAINS NATURELLEMENT”

LISTE MINORITAIRE
“UNIS POUR DIVONNE-LES-BAINS”

LISTE MINORITAIRE
“DIVONNE POUR VOUS”

6 ans de travail et de résultats, avec et pour vous
Pour cette dernière expression de notre équipe du mandat, 
nous tenons à vous dire quelle a été notre fierté de vous 
servir et de servir Divonne-les-Bains depuis 2020. Malgré 
un contexte sanitaire, énergétique, économique et politique 
contraignant, nous avons tenu le cap pour mettre en œuvre 
le projet pour lequel nous avons été élus, avec Vincent 
Scattolin.  Environnement, voiries, sécurité, sport, culture, 
solidarités, éducation, commerces, tourisme : nous pouvons 
être fiers des actions très ambitieuses menées dans chacun 

de nos domaines de compétence. Si certains grands projets 
ne sont pas encore sortis de terre en raison de procédures 
administratives ou d’oppositions politiques, ils sont prêts à 
être lancés par la prochaine équipe municipale. Ce mandat 
aura aussi été celui du lien, du développement de tout ce 
qui contribue à l’art de vivre divonnais, et du choix de la 
démocratie participative. Jamais Divonne-les-Bains ne se 
sera autant transformée que durant ce mandat. Rendez-vous 
le 15 mars dans les urnes pour choisir l’équipe qui conduira 
notre ville pour les 6 prochaines années ! 

Prochainement, Tout Simplement ou Naturellement ?
Finalement, se termine ce mandat municipal, tout 
doucement. Assurément, ces derniers temps, l’actualité nous 
secoue, puissamment. Impérativement, nous devons garder 
notre calme, sereinement. Heureusement, à Divonne, la vie 
s’écoule, plutôt paisiblement. Clairement, nous possédons 
un joyau à préserver, précieusement. Unanimement, les 
divonnais, très fiers de leur environnement, Certainement, 
auront à cœur de le conserver, farouchement…Evidemment, 
les élections seront, à cet égard, décisives, clairement. 

Forcément, les belles promesses proférées, politiquement,
Electoralement, devront être tenues, absolument. 
Fatalement, « Naturellement » et « Tout simplement 
», en répondront, ultérieurement. Pendant 6/7 ans la 
nouvelle équipe devra veiller sur Divonne, scrupuleusement. 
Accessoirement, pourquoi pas améliorer notre ville, 
efficacement ? Impérativement, Divonnais, il faudra voter, 
immanquablement, Vraiment, de votre participation, notre 
futur en dépend !

Choisir le futur de Divonne en connaissance de cause
Dans ce mandat d’opposition, je me suis investi bénévolement, 
souvent sans résultat, avec le droit de m’exprimer mais 
sans être associé aux projets structurants. Le manque de 
concertation et de co-construction avec la majorité est 
regrettable pour une ville à taille humaine. Peu de propositions 
portées par l’opposition ont abouti. Une exception : 
l’indemnisation des commerçants de la Grand-Rue, obtenue 
grâce à notre persévérance. Ce résultat fait écho à celui de 
2019, lorsque l’action citoyenne de Stop Embouteillage avait 

permis l’abandon du projet d’embouteillage d’eau minérale. 
Après mon expérience de démocratie participative au sein 
de Pays de Gex Agglo (2020-2024) et au vue des initiatives 
citoyennes actuelles, il est clair qu’il existe une autre 
manière de construire l’action publique : plus ouverte, plus 
efficace; et pour laquelle je m'engage. J’invite les Divonnais.es 
à s’informer, comparer les méthodes de travail et se forger 
leur propre opinion sur les orientations prises et à prendre 
pour notre commune. Amaury Guibert aguibert@divonne.fr 
Facebook & Instagram : Amaury Guibert – Divonne 

+ d’infos
93, chemin du Châtelard, 
01220 Divonne-les-Bains

04 50 20 90 00
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Vivre à

État civil
 LA FAMILLE S’AGRANDIT 

Eliot RADAL CELLAMARE, le 16 décembre 2025 à Epagny Metz  
Tessy (Haute-Savoie)
Anatole CHAUTARD, le 10 janvier 2026 à Genève (Suisse)
Lazare, Henri, Xavier GAY GARDEZ, le 22 janvier 2026 à Nyon (Suisse)

 ILS SE SONT DIT OUI 

Jérémy FEGER et Eva PERALES, le 7 février 2026 à Divonne-les-Bains 
(Ain)
Geoffrey AUBRY et Amandine TRIQUE, le 7 février 2026 à Divonne-
les-Bains (Ain)
Loïc MICHAUD et Davi WANDERLEY DA SILVA, le 14 février 2026 à 
Divonne-les-Bains (Ain)

 ILS NOUS ONT QUITTÉS 

Daniel, Jean, Gilbert GEINDRE, le 17 janvier 2026, à Saint-Julien-en-
Genevois (Haute-Savoie)
Gérard, Jean, André HÉE, le 20 janvier 2026 à Saint-Julien-en-Genevois 
(Haute-Savoie)
Claude, Marie-Louise GARCIA née JACQUET, le 27 janvier 2026 à 
Belley (Ain)

 NUMÉROS 
 UTILES 
MAIRIE DE DIVONNE-LES-BAINS
73, avenue des Thermes
01220, Divonne-les-Bains
04 50 20 03 49
contact@divonne.fr
www.divonnelesbains.fr

MÉDIATHÈQUE 
CORRESPONDANCES
181, avenue de la Plage
01220, Divonne-les-Bains
04 50 99 02 91
lecture@divonne.fr
www.mediathequecorrespondances.fr

OFFICE DE TOURISME
4, rue des Bains
01220, Divonne-les-Bains
04 50 20 01 22
accueil@divonnelesbains.com
www.divonnelesbains.com

L’ESPLANADE DU LAC
181, avenue de la Plage
01220, Divonne-les-Bains
Administration
04 50 99 17 00
infos.esplanade@divonne.fr
Billetterie
06 87 90 27 46
billetterie@divonne.fr
www.esplanadedulac.fr

CENTRE COMMUNAL D’ACTION 
SOCIALE (CCAS)
04 50 20 47 60
ccas@divonne.fr
www.divonnelesbains.fr

POLICE MUNICIPALE
04 50 20 02 76
police@divonne.fr

GENDARMERIE
17
Permanences de la brigade de 
Divonne-les-Bains : les lundis,  
mercredis et vendredis de 14h à 18h. 

POMPIERS
18

CENTRE DE SOINS IMMÉDIATS
15

PHARMACIE DE GARDE 
composez le 32 37

•	 La ville vous invite à la cérémonie rendant Hommage aux Morts pour 
la France pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la 
Tunisie jeudi 19 mars à 10h30 devant le monument aux morts.

 COMMÉMORATIONS 
 À DIVONNE-LES-BAINS 

•	 La ville vous invite également à la cérémonie d’hommage au colonel 
Arnaud Beltrame le lundi 23 mars à 11h sur le parking de la caserne de 
gendarmerie de Divonne-les-Bains.

L’Esplanade du Lac accueillera, le vendredi 24 avril de 19h30 à 22h, la 
projection gratuite du film « De Divonne à la Mongolie, une aventure pour 
la vue ». Ce documentaire retrace l’expédition menée en 2025 par deux 
opticiens partis de Divonne-les-Bains jusqu’en Mongolie afin de distribuer 
des lunettes. La séance sera suivie du témoignage de Sylvain, opticien à 
Divonne-les-Bains. 
L’inscription est recommandée auprès du magasin Optique du Golf pour 
réserver sa place : 04 50 20 33 72, optiquedugolf@wanadoo.fr

 DE DIVONNE-LES-BAINS À LA MONGOLIE,  
 UNE AVENTURE POUR LA VUE 



Suivez-nous !
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L’humeur du mois

 CARNAVAL DU SOU DES ÉCOLES :  
 UN SEUL ÉVÉNEMENT 
 POUR L'ENSEMBLE DES ÉCOLES 
Le traditionnel carnaval du Sou des écoles 
revient le samedi 28 mars sous la Halle 
Perdtemps avec une nouveauté de taille  : 
un rassemblement unique pour tous les 
établissements divonnais.
« C’était l’un de nos objectifs, explique-t-on au 
sein de l'association. Nous souhaitions réunir 
toutes les écoles autour d'un moment phare. En 
collaboration avec les directrices, nous avons 
élaboré ce projet commun. Les centres de loisirs 
participeront également à cette édition en créant 
le célèbre bonhomme Carnaval. » Le départ du 
défilé sera donné à 14h sous la Halle Perdtemps, 
en musique. Bien qu'aucun thème global n'ait 
été imposé cette année, laissant libre cours à 
l'imagination des enfants, chaque école sera 
représentée par un élément bien distinct. L'après-
midi sera également rythmé par des animations, 
des jeux et des stands de restauration. Le Sou 
des écoles recherche des volontaires pour assurer 
le bon déroulement de la fête. « Cela permet de 
transmettre de belles valeurs à nos enfants. En 
guise de remerciement, les bénévoles bénéficieront 
de la gratuité pour les activités. » Vous souhaitez 
vous engager à leurs côtés ? Contactez-les par 
email : soudesecolesdivonne@gmail.com

#DIVONNE2.0

Le Béjart Ballet Lausanne 
a investi L’Esplanade du 
Lac pour trois soirées 
exceptionnelles les 21, 
22 et 23 janvier avec un 
programme de trois pièces 
pensé par le directeur 
artistique Julien Favreau. La 
compagnie a revisité l’héritage 
de Maurice Béjart avec audace 
et finesse devant un public 
conquis.

Jeudi 29 janvier, Thomas 
Dutronc a envoûté 
L’Esplanade du Lac lors 
d’un concert mêlant 
harmonieusement 
musique acoustique et 
pop. Accompagné de huit 
talentueux musiciens, il a 
offert un moment de pure 
émotion, où chaque mot et 
chaque note ont touché le 
cœur des spectateurs.

Jeudi 22 janvier, les 
membres du conseil 
municipal des seniors et les 
élus ont partagé un moment 
convivial à l’occasion de 
la galette des rois. Cette 
rencontre a été l’occasion 
d’échanger sur les projets 
et initiatives en faveur des 
seniors.

Mardi 10 février, la ville de 
Divonne-les-Bains a renouvelé 
son engagement aux côtés de 
l’association Ni Putes Ni Soumises 
Pays de Gex en signant une 
convention de partenariat pour les 
trois prochaines années. Jusqu’en 
2028, la commune mettra à disposition 
des locaux en mairie et apportera un 
soutien financier annuel de 6 500€ 
pour mener des actions de prévention, 
de formation et de sensibilisation.
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